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L’an deux mille vingt-six, le vingt-six du mois de janvier, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Ville de Pouzauges, 
dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Mme Michelle 
DEVANNE, Maire. 

 
Date de convocation : 20 janvier 2026 Nombre de Conseillers : 29 
  Nombre de votants :  29 
 
Présents : Mme M. DEVANNE, M JC MARCHAND, Mme L. AVOINE, M A. GUILLOTEAU, Mme MN FRADIN, M C. PELLETIER, 
Mme N. FIORI, M N. GODET, Mme P. DEBELLOIR-POUPIN, Mme MB VINCENT, Mme L. BRISSEAU-JAUZELON, M. D. 
HERAUD, Mme E. LORIEAU NUÑEZ, Mme I. BROSSET, Mme E. BILLEAUD, Mme A. RABILLER, M J. LANDA, M P. BOUSSEAU, 
Mme L. VILLATEAU, M D. DOLÉ, M J. BALLAY, M. JM. BEAUFFRETON, Mme M. RANGEARD, M K. SERIN formant la majorité 
des membres en exercice. 
 
Excusés : 
M F. RABAUD  Procuration à  M JC MARCHAND 
Mme M. LERAY              ‘’  Mme A. RABILLER 
M N. RIPAULT              ‘’  M P. BOUSSEAU 
Mme E. RABILIER              ‘’  Mme L. VILLATEAU 
M M. PRAUD              ‘’  M D. DOLE 
 
Secrétaire : Marie-Bernadette VINCENT 

________________________________________________________________________________________ 
 

OBJET : APPROBATION DU SCHEMA COMMUNAL DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE  
 

La Commune s’est engagée depuis plusieurs mois dans l’élaboration d’un Schéma Communal de Défense 

Extérieure Contre l’Incendie (SCDECI). Ce projet vise à répondre aux enjeux de sécurité pour la population ainsi que pour 

l'ensemble des bâtiments et ouvrages situés sur le territoire communal. 

 

VU les articles L.2213-32 et L.2225-1 à L.2225-4 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) relatifs à 

la gestion de l’eau pour la DECI ; 

VU les articles R.2225-1 à R.2225-10 du CGCT portant sur les règles, procédures et contrôle des points d’eau 

incendie ; 

VU le décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la DECI portant sur les règles d’implantation et de gestion 

des points d’eau servant à la défense incendie ; 

VU l’arrêté n°INTE1522200A du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre 

l’incendie ; 

VU l’arrêté préfectoral n°25/CAB/541 du 18 juillet 2025 portant approbation du règlement départemental de 

défense extérieure contre l'incendie ; 

VU les avis sollicités auprès des services intéressés mentionnés à l’article R.2225-5 au cours de la procédure ; 

VU le projet de Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l’Incendie (SCDECI) élaboré conformément au 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 

CONSIDERANT : 

 

- Le besoin identifié de renforcer la sécurité incendie sur le territoire communal en améliorant la couverture 

de la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) ; 

- Les conclusions du projet de SCDECI, qui identifient les secteurs où la défense incendie doit évoluer au 

regard du risque à défendre ; 

- Les propositions apportées pour une meilleure disponibilité de la ressource en eau afin de lutter plus 

efficacement contre les incendies ; 



- La nécessité de planifier et d’organiser les aménagements nécessaires sur plusieurs années afin de garantir 

l’efficacité de la couverture incendie à long terme. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 

 

- Approuve le Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l’Incendie (SCDECI), en tant qu’outil de 

référence pour la gestion et l’amélioration de la couverture incendie sur le territoire communal ; 

- Envisage les aménagements proposés dans le SCDECI dans le cadre d’un Plan Pluriannuel d’Investissement 

(PPI), incluant une évolution du parc d’hydrants s’appuyant sur le réseau d’eau potable ou par la mise en 

place ou l’aménagement de points d’eau artificiels, naturels ou autres solutions adaptées aux spécificités 

locales ; 

- Autorise Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre du SCDECI et à la 

réalisation des aménagements, y compris la signature de tous documents relatifs à ce projet. 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au Registre, tous les Membres présents. 

 
Marie-Bernadette VINCENT 

Secrétaire de séance 

#signature# 
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